
La Vigneule 53240 MONTFLOURS
Tél 02 43 53 09 32

fdcm@chasseurs53.com www.chasse53.fr

Bureaux ouverts du lundi au vendredi 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Madame, Monsieur,

Conformément à votre demande, vous trouverez ci-

chasser ainsi que le calendrier.

Nous vous rappelons que cette demande est à compléter recto verso et à adresser à la

Fédération Départementale des Chasseurs de la Mayenne, accompagnée de :

- en cours de validité.

- Deux photographies de moins de 6 mois conformes aux normes en vigueur,

-

- Le document relatif aux obligations du service national pour les personnes

concernées ( : document rouge).

- O.F.B

(Office Français de la Biodiversité)

- Un chèque de 25 , correspondant aux frais

de formatio un règlement de

- .

Votre formation va se dérouler en deux étapes.

Vous allez être convoqué, dans un premier temps, à une formation théorique (durée :

environ 2h30). Il vous y sera exposé les fondamentaux pour bien préparer et réussir votre examen.

Puis vous serez convoqué à une formation pratique (durée : ½ journée, plus ou moins

longue suivant le nombre de candidats et le déroulement). Vous pourrez ainsi mettre en pratique

Ces formations sont obligatoires. Toute absence entrainera une réinscription payante.

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire dont vous auriez

besoin, je vous prie de croire, Madame,

Le Directeur,

S. PETIT








